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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBL IQUES 

 
Arrêté n°182/DRLP/BECAR du 19 décembre 2008 portant  agrément en qualité de garde particulier et garde du 
littoral à Mayotte à monsieur AHAMED Kamardine. 
 
 

VU le code de procédure pénale, et notamment ses articles 29 et R15-33-24 à R15-33-29-2 ; 

VU l’article L322-10-1, L322-10-4 et L581-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l’article L.116-2 du code la voirie routière ; 

VU les articles L.2213-2,L.2213-4,L.2213-23,L.2215-1, L.2215-1 et L.2215-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à   Mayotte ; 

VU le décret n° 98-935 du 9 octobre 1998 relatif au  code forestier(partie réglementaire) applicable à la collectivité territoriale de 
Mayotte ; 

VU le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres du Représentant de l’Etat à Mayotte ; 

VU le décret du 27 septembre 2007 du Président de la République portant nomination de Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, Sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de  Mayotte ; 

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte ; 

VU l’arrêté n° 42/SG/MMC/2008 du 12 septembre 2008 portant délégation de signature à  Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales ; 

VU la demande n° CL/ND/08049 du Directeur du Conser vatoire du Littoral en date du 26 mars 2008 ;  

VU l’arrêté n° 08/466/SG/DRCTCV du 26 février 2008 reconnaissant les aptitudes techniques de garde-chasse particulier de 
Monsieur AHAMED Kamardine ; 

VU le procès verbal de prestation de serment n° 24/ 08 dressé par le Tribunal de Première Instance de Mamoudzou en date du 23 
juillet 2008 ; 

VU les résultats de l’enquête réalisée par la gendarmerie nationale transmis le 1er octobre 2008 ;  

 

SUR proposition du Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales :  

ARRETE 

Article 1er : Monsieur Kamardine AHAMED, né le 13 janvier 1971 à Ouangani (Mayotte), commissionné par le Directeur du Conservatoire 

de l’espace littoral et des rivages lacustres est agréé en qualité de garde particulier-garde du littoral. 

 

Article 2 : Monsieur Kamardine AHAMED est habilité sur le territoire de Mayotte à constater : 

 

- les délits et contraventions portant atteinte aux propriétés dont il a la garde (art 29 du code de procédure pénale) ; 

 

- les délits et contraventions commis dans les bois non soumis au régime forestier appartenant au Conservatoire de l’espace 

littoral et des rivages lacustres (art R331-1 à R331-4 du décret n° 98-935 du 9 octobre 1998) ; 

 

- les infractions à la police de la conservation du domaine public routier (art L.116-2 du code de la voirie routière) ; 

 

- les infractions à l’article L.581-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à la publicité ; 

 

- les infractions aux arrêtés municipaux ou préfectoraux relatifs à l’accès aux terrains concernés ou à leurs usages, ainsi qu’à 

ceux pris en application des articles L.2213-2,L.2213-4, L.2213-23,L.2215-1 et L.2215-3 du code général des collectivités 

territoriales (art.L322-10-1 du code de l’environnement) ; 

 

- les infractions relevant des contraventions de grande voirie qui portent atteintes à l’intégrité et à la conservation du domaine 

public relevant du domaine public du Conservatoire de l’espace littoral conformément à l’article L322-10-4 du code de 

l’environnement. 

 

Article 3 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur Kamardine AHAMED est tenu de détenir en permanence sa carte professionnelle 

ou sa décision d’agrément et de la présenter à toute personne qui en fait la demande. 



 4   

Il ne peut porter aucune arme, à l’exception de celles nécessaires à la destruction des animaux nuisibles dans les conditions prévues à 

l’article R.427-21 du code de l’environnement. 

 

Article 4 : La validité de cette autorisation est fixée pour une période de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 5 : L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet lorsque son titulaire cesse de remplir une ou plusieurs des conditions 

prévues à l’article 29-1 ou lorsqu’il ne respecte pas les dispositions de l’article R.15-33-29-1 du code de procédure pénale. 

 

Article 6: Le Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales, le directeur de Conservatoire du littoral, le 

Responsable antenne Réunion, le Responsable antenne Mayotte, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 
Fait à Mamoudzou, le 19 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général aux affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL du PAYRAT 

 
 
Arrêté n°183/DRLP/BECAR du 19 décembre 2008 portant  agrément en qualité de garde particulier et garde du 
littoral à Mayotte à monsieur SIDI Naouirdine 
 

VU le code de procédure pénale, et notamment ses articles 29 et R15-33-24 à R15-33-29-2 ; 

VU l’article L322-10-1, L322-10-4 et L581-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l’article L.116-2 du code la voirie routière ; 

VU les articles L.2213-2,L.2213-4,L.2213-23,L.2215-1, L.2215-1 et L.2215-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à   Mayotte ; 

VU le décret n° 98-935 du 9 octobre 1998 relatif au  code forestier(partie réglementaire) applicable à la collectivité territoriale de 
Mayotte ; 

VU le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres du Représentant de l’Etat à Mayotte ; 

VU le décret du 27 septembre 2007 du Président de la République portant nomination de Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, Sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de  Mayotte ; 

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte ; 

VU l’arrêté n° 42/SG/MMC/2008 du 12 septembre 2008 portant délégation de signature à  Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales ; 

VU la demande n° CL/ND/08049 du Directeur du Conser vatoire du Littoral en date du 26 mars 2008 ;  

VU l’arrêté n° 08/469/SG/DRCTCV du 26 février 2008 reconnaissant les aptitudes techniques de garde-chasse particulier de 
Monsieur SIDI Naouirdine ; 

VU  le procès verbal de prestation de serment n° 27 /08 dressé par le Tribunal de Première Instance de Mamoudzou en date du 23 
juillet 2008 ; 

VU les résultats de l’enquête réalisée par la gendarmerie nationale transmis le 11 octobre 2008 ;  

 

SUR proposition du Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales :  

ARRETE 

Article 1er : Monsieur SIDI Naouirdine, né le 8 juin 1970 à Bandrélé (Mayotte), commissionné par le Directeur du Conservatoire de 

l’espace littoral et des rivages lacustres est agréé en qualité de garde particulier-garde du littoral. 

 

Article 2 : Monsieur SIDI Naouirdine est habilité sur le territoire de Mayotte à constater : 

 

- les délits et contraventions portant atteinte aux propriétés dont il a la garde (art 29 du code de procédure pénale) ; 

 

- les délits et contraventions commis dans les bois non soumis au régime forestier appartenant au Conservatoire de l’espace 

littoral et des rivages lacustres (art R331-1 à R331-4 du décret n° 98-935 du 9 octobre 1998) ; 
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- les infractions à la police de la conservation du domaine public routier (art L.116-2 du code de la voirie routière) ; 

 

- les infractions à l’article L.581-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à la publicité ; 

 

- les infractions aux arrêtés municipaux ou préfectoraux relatifs à l’accès aux terrains concernés ou à leurs usages, ainsi qu’à 

ceux pris en application des articles L.2213-2,L.2213-4, L.2213-23,L.2215-1 et L.2215-3 du code général des collectivités 

territoriales (art.L322-10-1 du code de l’environnement) ; 

 

- les infractions relevant des contraventions de grande voirie qui portent atteintes à l’intégrité et à la conservation du domaine 

public relevant du domaine public du Conservatoire de l’espace littoral conformément à l’article L322-10-4 du code de 

l’environnement. 

 

Article 3 :  Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur SIDI Naouirdine est tenu de détenir en permanence sa carte professionnelle ou sa 

décision d’agrément et de la présenter à toute personne qui en fait la demande. 

Il ne peut porter aucune arme, à l’exception de celles nécessaires à la destruction des animaux nuisibles dans les conditions prévues à 

l’article R.427-21 du code de l’environnement. 

 

Article 4 :  La validité de cette autorisation est fixée pour une période de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 5 : L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet lorsque son titulaire cesse de remplir une ou plusieurs des conditions 

prévues à l’article 29-1 ou lorsqu’il ne respecte pas les dispositions de l’article R.15-33-29-1 du code de procédure pénale. 

 

Article 6:   Le Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales, le directeur de Conservatoire du littoral, le 

Responsable antenne Réunion, le Responsable antenne Mayotte, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 
Fait à Mamoudzou, le 19 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général aux affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL du PAYRAT 

 
 
Arrêté n°184/DRLP/BECAR du 19 décembre 2008 portant  agrément en qualité de garde particulier et garde du 
littoral à Mayotte à monsieur MDALLAH Ousseni Bacar  
 

VU le code de procédure pénale, et notamment ses articles 29 et R15-33-24 à R15-33-29-2 ; 

VU l’article L322-10-1, L322-10-4 et L581-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l’article L.116-2 du code la voirie routière ; 

VU les articles L.2213-2,L.2213-4,L.2213-23,L.2215-1, L.2215-1 et L.2215-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à   Mayotte ; 

VU le décret n° 98-935 du 9 octobre 1998 relatif au  code forestier(partie réglementaire) applicable à la collectivité territoriale de 
Mayotte ; 

VU le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres du Représentant de l’Etat à Mayotte ; 

VU le décret du 27 septembre 2007 du Président de la République portant nomination de Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, Sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de  Mayotte ; 

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte ; 

VU l’arrêté n° 42/SG/MMC/2008 du 12 septembre 2008 portant délégation de signature à  Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales ; 

VU la demande n° CL/ND/08049 du Directeur du Conser vatoire du Littoral en date du 26 mars 2008 ;  

VU  l’arrêté n° 08/468/SG/DRCTCV du 26 février 2008  reconnaissant les aptitudes techniques de garde-chasse particulier de 

Monsieur MDALLAH Ousseni Bacar ; 

VU le procès verbal de prestation de serment n° 28/ 08 dressé par le Tribunal de Première Instance de Mamoudzou en date du 23 

juillet 2008 ; 



 6   

VU les résultats de l’enquête réalisée par la gendarmerie nationale transmis le 10 septembre 2008 ;  

 

SUR proposition du Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales :  

ARRETE 

Article 1er : Monsieur MDALLAH Ousseni Bacar, né le 28 mars 1981 à Mtsangamouji (Mayotte), commissionné par le Directeur du 

Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres est agréé en qualité de garde particulier-garde du littoral. 

 

Article 2 : Monsieur MDALLAH Ousseni Bacar est habilité sur le territoire de Mayotte à constater : 

 

- les délits et contraventions portant atteinte aux propriétés dont il a la garde (art 29 du code de procédure pénale) ; 

 

- les délits et contraventions commis dans les bois non soumis au régime forestier appartenant au Conservatoire de l’espace 

littoral et des rivages lacustres (art R331-1 à R331-4 du décret n° 98-935 du 9 octobre 1998) ; 

 

- les infractions à la police de la conservation du domaine public routier (art L.116-2 du code de la voirie routière) ; 

 

- les infractions à l’article L.581-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à la publicité ; 

 

- les infractions aux arrêtés municipaux ou préfectoraux relatifs à l’accès aux terrains concernés ou à leurs usages, ainsi qu’à 

ceux pris en application des articles L.2213-2,L.2213-4, L.2213-23,L.2215-1 et L.2215-3 du code général des collectivités 

territoriales (art.L322-10-1 du code de l’environnement) ; 

 

- les infractions relevant des contraventions de grande voirie qui portent atteintes à l’intégrité et à la conservation du domaine 

public relevant du domaine public du Conservatoire de l’espace littoral conformément à l’article L322-10-4 du code de 

l’environnement. 

 

Article 3 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur MDALLAH Ousseni Bacar est tenu de détenir en permanence sa carte 

professionnelle ou sa décision d’agrément et de la présenter à toute personne qui en fait la demande. 

 Il ne peut porter aucune arme, à l’exception de celles nécessaires à la destruction des animaux nuisibles dans les conditions 

prévues à l’article R.427-21 du code de l’environnement. 

 

Article 4 : La validité de cette autorisation est fixée pour une période de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 5 : L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet lorsque son titulaire cesse de remplir une ou plusieurs des conditions 

prévues à l’article 29-1 ou lorsqu’il ne respecte pas les dispositions de l’article R.15-33-29-1 du code de procédure pénale. 

 

Article 6: Le Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales, le directeur de Conservatoire du littoral, le 

Responsable antenne Réunion, le Responsable antenne Mayotte, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 
 

Fait à Mamoudzou, le 19 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général aux affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL du PAYRAT 
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Arrêté n°185/DRLP/BECAR du 19 décembre 2008 portant  agrément en qualité de garde particulier et garde du 
littoral à Mayotte à monsieur AHMEDOMAR Mahamoud. 
 

VU le code de procédure pénale, et notamment ses articles 29 et R15-33-24 à R15-33-29-2 ; 

VU l’article L322-10-1, L322-10-4 et L581-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l’article L.116-2 du code la voirie routière ; 

VU les articles L.2213-2,L.2213-4,L.2213-23,L.2215-1, L.2215-1 et L.2215-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à   Mayotte ; 

VU le décret n° 98-935 du 9 octobre 1998 relatif au  code forestier(partie réglementaire) applicable à la collectivité territoriale de 
Mayotte ; 

VU le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres du Représentant de l’Etat à Mayotte ; 

VU le décret du 27 septembre 2007 du Président de la République portant nomination de Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, Sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de  Mayotte ; 

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte ; 

VU l’arrêté n° 42/SG/MMC/2008 du 12 septembre 2008 portant délégation de signature à  Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales ; 

VU la demande n° CL/ND/08049 du Directeur du Conser vatoire du Littoral en date du 26 mars 2008 ;  

VU l’arrêté n° 08/465/SG/DRCTCV du 26 février 2008 reconnaissant les aptitudes techniques de garde-chasse particulier de 

Monsieur AHMEDOMAR Mahamoud ; 

VU  le procès verbal de prestation de serment n° 25 /08 dressé par le Tribunal de Première Instance de Mamoudzou en date du 23 

juillet 2008 ; 

VU les résultats de l’enquête réalisée par la gendarmerie nationale transmis le 1er octobre 2008 ;  

 

SUR proposition du Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales :  

ARRETE 

Article 1er : Monsieur AHMEDOMAR Mahamoud, né le 3 avril 1977 à Mamoudzou (Mayotte), commissionné par le Directeur du 

Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres est agréé en qualité de garde particulier-garde du littoral. 

 

Article 2 : Monsieur AHMEDOMAR Mahamoud est habilité sur le territoire de Mayotte à constater : 

 

- les délits et contraventions portant atteinte aux propriétés dont il a la garde (art 29 du code de procédure pénale) ; 

 

- les délits et contraventions commis dans les bois non soumis au régime forestier appartenant au Conservatoire de l’espace 

littoral et des rivages lacustres (art R331-1 à R331-4 du décret n° 98-935 du 9 octobre 1998) ; 

 

- les infractions à la police de la conservation du domaine public routier (art L.116-2 du code de la voirie routière) ; 

 

- les infractions à l’article L.581-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à la publicité ; 

 

- les infractions aux arrêtés municipaux ou préfectoraux relatifs à l’accès aux terrains concernés ou à leurs usages, ainsi qu’à 

ceux pris en application des articles L.2213-2,L.2213-4, L.2213-23,L.2215-1 et L.2215-3 du code général des collectivités 

territoriales (art.L322-10-1 du code de l’environnement) ; 

 

- les infractions relevant des contraventions de grande voirie qui portent atteintes à l’intégrité et à la conservation du domaine 

public relevant du domaine public du Conservatoire de l’espace littoral conformément à l’article L322-10-4 du code de 

l’environnement. 

 

Article 3 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur AHMEDOMAR Mahamoud est tenu de détenir en permanence sa carte 

professionnelle ou sa décision d’agrément et de la présenter à toute personne qui en fait la demande. 

Il ne peut porter aucune arme, à l’exception de celles nécessaires à la destruction des animaux nuisibles dans les conditions prévues à 

l’article R.427-21 du code de l’environnement. 
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Article 4 :   La validité de cette autorisation est fixée pour une période de cinq ans à compter de la date de publication du présent 

arrêté. 

 

Article 5 :   L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet lorsque son titulaire cesse de remplir une ou plusieurs des 

conditions prévues à l’article 29-1 ou lorsqu’il ne respecte pas les dispositions de l’article R.15-33-29-1 du code de procédure pénale. 

 

Article 6:   Le Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales, le directeur de Conservatoire du littoral, le 

Responsable antenne Réunion, le Responsable antenne Mayotte, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 

 
Fait à Mamoudzou, le 19 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général aux affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL du PAYRAT 

 
 
Arrêté n°186/DRLP/BECAR du 19 décembre 2008 portant  agrément en qualité de garde particulier et garde du 
littoral à Mayotte à monsieur AMADI Ayoub Khan. 
 

VU le code de procédure pénale, et notamment ses articles 29 et R15-33-24 à R15-33-29-2 ; 

VU l’article L322-10-1, L322-10-4 et L581-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l’article L.116-2 du code la voirie routière ; 

VU les articles L.2213-2,L.2213-4,L.2213-23,L.2215-1, L.2215-1 et L.2215-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à   Mayotte ; 

VU le décret n° 98-935 du 9 octobre 1998 relatif au  code forestier(partie réglementaire) applicable à la collectivité territoriale de 
Mayotte ; 

VU le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres du Représentant de l’Etat à Mayotte ; 

VU le décret du 27 septembre 2007 du Président de la République portant nomination de Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, Sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de  Mayotte ; 

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte ; 

VU l’arrêté n° 42/SG/MMC/2008 du 12 septembre 2008 portant délégation de signature à  Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales ; 

VU la demande n° CL/ND/08049 du Directeur du Conser vatoire du Littoral en date du 26 mars 2008 ;  

VU l’arrêté n° 08/467/SG/DRCTCV du 26 février 2008 reconnaissant les aptitudes techniques de garde-chasse particulier de 

Monsieur AMADI Ayoub Khan ; 

VU le procès verbal de prestation de serment n° 26/ 08 dressé par le Tribunal de Première Instance de Mamoudzou en date du 23 

juillet 2008 ; 

VU les résultats de l’enquête réalisée par la gendarmerie nationale transmis le 1er octobre 2008 ;  

SUR proposition du Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales :  

ARRETE 

Article 1er : Monsieur AMADI Ayoub Khan, né le 10 janvier 1974 à Dzaoudzi (Mayotte), commissionné par le Directeur du Conservatoire 

de l’espace littoral et des rivages lacustres est agréé en qualité de garde particulier-garde du littoral. 

 

Article 2 : Monsieur AMADI Ayoub Khan est habilité sur le territoire de Mayotte à constater : 

 

- les délits et contraventions portant atteinte aux propriétés dont il a la garde (art 29 du code de procédure pénale) ; 

 

- les délits et contraventions commis dans les bois non soumis au régime forestier appartenant au Conservatoire de l’espace 

littoral et des rivages lacustres (art R331-1 à R331-4 du décret n° 98-935 du 9 octobre 1998) ; 
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- les infractions à la police de la conservation du domaine public routier (art L.116-2 du code de la voirie routière) ; 

 

- les infractions à l’article L.581-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à la publicité ; 

 

- les infractions aux arrêtés municipaux ou préfectoraux relatifs à l’accès aux terrains concernés ou à leurs usages, ainsi qu’à 

ceux pris en application des articles L.2213-2,L.2213-4, L.2213-23,L.2215-1 et L.2215-3 du code général des collectivités 

territoriales (art.L322-10-1 du code de l’environnement) ; 

 

- les infractions relevant des contraventions de grande voirie qui portent atteintes à l’intégrité et à la conservation du domaine 

public relevant du domaine public du Conservatoire de l’espace littoral conformément à l’article L322-10-4 du code de 

l’environnement. 

 

Article 3 : Dans l’exercice de ses fonctions, Monsieur AMADI Ayoub Khan est tenu de détenir en permanence sa carte professionnelle ou 

sa décision d’agrément et de la présenter à toute personne qui en fait la demande. 

Il ne peut porter aucune arme, à l’exception de celles nécessaires à la destruction des animaux nuisibles dans les conditions prévues à 

l’article R.427-21 du code de l’environnement. 

 

Article 4 : La validité de cette autorisation est fixée pour une période de cinq ans à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Article 5 : L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet lorsque son titulaire cesse de remplir une ou plusieurs des conditions 

prévues à l’article 29-1 ou lorsqu’il ne respecte pas les dispositions de l’article R.15-33-29-1 du code de procédure pénale. 

 

Article 6: Le Sous-préfet, secrétaire général aux affaires économiques et régionales, le directeur de Conservatoire du littoral, le 

Responsable antenne Réunion, le Responsable antenne Mayotte, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 

 
Fait à Mamoudzou, le 19 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général aux affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL du PAYRAT 

 

 
Arrêté n°189/DRLP/BECAR du 22 décembre 2008 autoris ant l’exercice d’activités de sécurité et de gardie nnage 
de la société « MNS Sécurité et gardiennage » situé e, 11 rue du commerce, Labattoir 
 

VU la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant  les activités privées de sécurité et notamment ses articles 5 et 7 ; 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à  Mayotte ; 

VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécur ité intérieure modifiée ; 

VU le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relati f à l’autorisation administrative et au   recrutement des personnels des 
entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection de personnes ; 

VU  le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres du représentant de l’Etat à Mayotte ; 

VU le décret du 27 septembre 2007 du Président de la République portant nomination de  Monsieur Christophe NOEL du 
PAYRAT, Sous-préfet, Sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de Mayotte ; 

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte ;  

VU l'arrêté n° 42/SG/MMC/2008 du 12 septembre 2008 portant délégation de signature à Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, Secrétaire général aux affaires économiques et régionales ; 

VU la demande en date du 3 avril 2008 présentée par Monsieur MNEMOI Said, gérant de la société « MNS Sécurité et 
gardiennage » en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer des activités de sécurité et de gardiennage de la dite société ; 

VU l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés de Mamoudzou n° 13927/2008 de la société « MNS Sécurité et 
Gardiennage » du 30 avril 2008 ; 

VU l’immatriculation au répertoire des entreprises de la direction des services fiscaux de Mamoudzou, patente 2008 ; 

Considérant que la Société « MNS Sécurité et gardiennage » est constituée conformément à la législation en vigueur ; 

SUR proposition du Sous-préfet, Secrétaire général aux affaires économiques et régionales : 
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ARRETE 

Article 1 : L’entreprise « MNS Sécurité et gardiennage » dont le siège social est situé, 11 rue du commerce - Labattoir est autorisée à 
exercer ses activités de sécurité et de gardiennage, à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
Article 2 : Le Sous-préfet, Secrétaire Général aux affaires économiques et régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 
 

Fait à Mamoudzou, le 22 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général aux affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL du PAYRAT 

 
 
Arrêté n°190/DRLP/BECAR du 22 décembre 2008 Portant  agrément en qualité de dirigeant de la société « M NS 
sécurité et gardiennage » située, 11 rue du commerc e,  Labattoir, de Monsieur MNEMOI Said. 
 

VU la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant  les activités privées de sécurité et notamment ses articles 5 et 7 ; 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à  Mayotte ; 

VU  la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécu rité intérieure modifiée ; 

VU le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986 relati f à l’autorisation administrative et au   recrutement des personnels des 
entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection de personnes ; 

VU le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres du représentant de l’Etat à Mayotte ; 

VU le décret n°2005-1122 du 6 septembre 2005 pris p our l’application de la loi n°83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les 
activités privées de sécurité et relatif à l’aptitude professionnelle des dirigeants et des salariés des entreprises exerçant des activités de 
surveillance et de gardiennage, de transport de fonds et de protection physique des personnes, modifié ; 

VU le décret du 27 septembre 2007 du Président de la République portant nomination de  Monsieur Christophe NOEL du 
PAYRAT, Sous-préfet, Sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de Mayotte ; 

VU le décret du 28 juillet 2008 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte ;  

VU l'arrêté n° 42/SG/MMC/2008 du 12 septembre 2008 portant délégation de signature à Monsieur Christophe NOEL du PAYRAT, 
Sous-préfet, Secrétaire général aux affaires économiques et régionales ; 

VU la demande en date du 3 avril 2008 présentée par Monsieur MNEMOI Said en vue d’obtenir l’agrément en qualité de gérant de 
la société de sécurité et de gardiennage « MNS sécurité et gardiennage» ; 

VU le passeport français de Monsieur MNEMOI Said en cours de validité ; 

VU le bulletin n° 2 du casier judicaire de Monsieur  MNEMOI Said, délivré le 26 mai 2008 ; 

VU la carte d’identité militaire de Sous-officier de Monsieur MNEMOI Said délivrée par le Ministère de la Défense le 20 avril 1986 ; 

VU l’état signalétique et des services de Monsieur MNEMOI Said établi par la directrice du centre national du service national de 
Saint-Denis de la Réunion en date du 19 décembre 2008 ;  

VU l’avis favorable délivré le 29 septembre 2008 par le chef du Service du Renseignement Intérieur de Mayotte ; 

 
SUR proposition du Sous-préfet, Secrétaire général aux affaires économiques et régionales : 

ARRETE 

Article 1 :  Monsieur MNEMOI Said, né vers 1953 à Ouzidini (Grande Comores) est agréé en qualité de dirigeant de la société « MNS 
sécurité et gardiennage » dont le siège social est situé, 11 rue du commerce, Labattoir dans le cadre d’activités de sécurité et de 
gardiennage, à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
Article 2  :  La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable sur demande expresse du gérant et prendra 
effet à compter de la date de publication du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le Sous-préfet, Secrétaire général aux affaires économiques et régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte. 
 

Fait à Mamoudzou, le 22 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, secrétaire général aux affaires 
économiques et régionales 
Christophe NOEL du PAYRAT 
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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DES COLLECTIVITES LOC ALES 

 
Arrêté n°136/DDCL du 16 décembre 2008 modifiant l’a rticle 1er de l’arrêté n° 009/SG/AJC/2004 du 19 mai  2004 
modifié relatif à la désignation des membres siégea nt au Conseil de la Culture, de l’Education et de 
l’Environnement de la Collectivité Départementale d e Mayotte 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article R3533-3-1° et R3533-4  

Vu  la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte; 

Vu  la loi organique  n° 2007-223 du 21 février 200 7 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 

Vu  le décret n° 99-1021 du 1 er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres au représentant de l’Etat à Mayotte ; 

Vu  le décret du 28 juillet 2008 du Président de la République nommant Monsieur Denis ROBIN, Préfet de Mayotte; 

Vu  le décret du 20 novembre 2007 du Président de la République nommant Monsieur Christophe PEYREL, Sous-préfet, Secrétaire 
général de la préfecture de Mayotte ; 

Vu l ’arrêté préfectoral n° 01/SG/MMC/2008 du 8 jan vier 2008 portant délégation de signature à Monsieur Christophe PEYREL, Sous-
préfet, Secrétaire général de la préfecture de Mayotte ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n° 246/SG/DDCL du 20 novem bre 2006 désignant les membres du Conseil de la Culture, de l’Education et de 
l’Environnement de la Collectivité Départementale de Mayotte (CCEEM) ; 

Vu  la lettre du 13 octobre 2008 de Monsieur Daroussi AHAMADI, Président du CCEEM, informant Monsieur le Préfet de la 
démission de Monsieur Jean-François HORY et de son remplacement par Madame Nissioiti BACO OUSSENI, Secrétaire de 
l’association HIPAMA ; 

Sur proposition du Sous-préfet, Secrétaire Général; 

ARRETE 

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°009/SG/AJC /2004 désignant les membres du Conseil de la Culture, de l’Education et de 
l’Environnement de la Collectivité Départementale de Mayotte est modifié comme suit : 
 

Madame Nissioiti BACO OUSSENI est désignée pour siéger dans le collège des représentants des organismes qui 
participent à la vie culturelle, en remplacement de Monsieur Jean- François HORY.  
 
Article 2 :  Le Secrétaire général et le Président du Conseil de la Culture, de l’Education et de l’Environnement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
Mayotte. 

 Fait à Mamoudzou, le 16 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général  
 
Christophe PEYREL 

 
 
Arrêté n°140/DDCL du 12 décembre 2008 portant affec tation de la section d’investissement du fonds 
intercommunal de péréquation (FIP) au titre de l’an née 2009 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles LO 1675-1 à 1675-6 

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à  Mayotte; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi de finances pour 2007; 

VU la loi n° 2007-223 du 21 février 2007 portant di spositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 

VU la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant di spositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 

VU le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif  aux subventions de l’Etat pour les projets d’investissement; 

VU le décret n° 2002-665 du 29 avril 2002 pris pour  l’application de l’article 39 de la loi n° 2001-61 6 du 11 juillet 2001 et relatif au 
fonds intercommunal de péréquation pour les communes de Mayotte, et notamment ses articles 3 et 4; 

VU le décret du 20 novembre 2007 du Président de la République nommant monsieur Christophe PEYREL sous-préfet, secrétaire 
général de la préfecture de Mayotte; 
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VU le décret du 28 juillet 2008 du Président de la République nommant monsieur Denis ROBIN préfet de Mayotte; 

VU l’arrêté préfectoral n° 41/SG/MMCC/2008 du 12 se ptembre 2008 portant délégation de signature à monsieur Christophe 
PEYREL, secrétaire général de la préfecture de Mayotte; 

VU l’arrêté préfectoral n° 116/SG/DDCL constatant l e montant des sections de fonctionnement et d’investissement du fonds 
intercommunal de péréquation et la répartition de la section de fonctionnement entre les communes de Mayotte – Exercice 2008 

VU le compte d’imputation 442.55 « Fonds intercommunal de péréquation » ouvert dans les écritures de la trésorerie générale ; 

VU le relevé de décisions du comité de gestion du fonds intercommunal de péréquation du 11 décembre 2008 ; 

SUR proposition du sous-préfet, secrétaire général; 

ARRETE 

Article 1er : Il est affecté, au titre du fonds intercommunal de péréquation, 21 870 204 € répartis selon le tableau suivant : 
 

Commune Opération  Proposition FIP  

Acoua réhabilitation des voiries Bandrani-Tchnasira 1 050 000 € 

Bandrélé réhabilitation voiries  85 500 € 

Bandrélé Aménagement des voiries communales 1 750 546 € 

Bandraboua 
mise aux normes du quartier Hangarijou dans le village de Handréma 

570 125 € 

Bandraboua 
rénovation du réseau routier et numérotation des rues 1 187 841 € 

Boueni cplt financt aménagement voiries nouvelles  440 866 € 

Boueni cplt financt réfection voirie communale 123 093 € 

Chiconi restructuration quartiers CHICONI & SOHOA 1 071 199 € 

Chiconi création voies et parking Bilambo et coconi 1 110 903 € 

Chirongui  mise aux normes des voie du village de Poroani 1 635 425 € 

Dembéni aménagement urbain Dembéni Haut 
900 000 € 

Dzaoudzi travaux de voierie 1 321 456 € 
Kani Kéli MJC M'Bouini - 
Kani Kéli Digue de protection N'Ronajeba 202 000 € 

Koungou voierie 2008/12  942 375 € 

Mamoudzou eaux pluviales Tsoundzou 1 (1ère tranche) - 
Mamoudzou place de l'ancien marché 454 000 € 

Mamoudzou pompage lixiviats - 

Mamoudzou études géotechniques Front de Mer de Mtsapéré et M'Gombani 89 730 € 

Mamoudzou Cavanie Briquetterie 277 390 € 

M'Tsangamouji bitumage et assainissement de la route d'Ankiaka,1ère tranche 700 000 € 
M'Tsamboro restructuration des quartiers, réfection voirie 900 000 € 
Ouangani Assainissement eaux pluviales 550 050 € 
Ouangani chemins piétons 565 250 € 

Ouangani chaussées et parking 362 900 € 

Pamandzi Equipement culturel : réhabilitation du bâtiment actuel et aménagement de la 
Place congrès 

400 000 € 
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Pamandzi Voirie communale : quartier de Bahoni (aménagement de la route, trottoir en 
enrobé froid et mur de soutènement) 240 756 € 

Pamandzi Assainissement eaux pluviale : quartier Bahoni 150 000 € 

Pamandzi Eclairage public : quartier Bahoni 45 000 € 

Pamandzi Voirie communale : quartier Lotissement Mac Lukie 132 300 € 

Pamandzi Assainissement eaux pluviale : Lotissement Mac Lukie 62 000 € 

Pamandzi Eclairage public : Lotissement Mac Lukie 25 000 € 
Pamandzi Voirie communale : quartier Soundoussia 92 000 € 

Pamandzi Assainissement eaux pluviale : quartier Soundoussia 44 784 € 

Pamandzi Eclairage public : quartier Soundoussia 25 000 € 
Pamandzi Voirie communale : quartier de La Vigie 100 650 € 

Pamandzi Assainissement eaux pluviale : quartierde La Vigie 
117 425 € 

Pamandzi Eclairage public :  quartier de  La Vigie 117 425 € 
Sada  mise aux normes des voiries existantes 1 200 000 € 
Sada  éclairage public des quartiers 104 000 € 

Sada  
dénomination des rues et édifices communaux 

37 600 € 

Sictom Nord engin traitement déchet 41 628 € 

SIEAM normalisation Petite Terre 1 000 000 € 

SIVOM Centre  décharge Hachike 518 400 € 

SIVOM P T Aquisition de 2 camions compacteurs 300 000 € 
Tsingoni aménagement de la place de la mairie 142 835 € 
Tsingoni aménagement VRD Hachenois 682 752 € 

 total 21 870 204 € 
 
 
Article 2 : Le sous-préfet, secrétaire général et le trésorier payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et publié partout où besoin sera. 

Fait à Mamoudzou, le 12 décembre 2008 
 
Le préfet de Mayotte 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général  
 
Christophe PEYREL 
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DIRECTION DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
 

Délibération n°58/ARH/2008 portant autorisation d’o uverture de lits en psychiatrie, demande présentée par le 
centre hospitalier de Mayotte à Mamoudzou (97600) 
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AFFAIRES MARITIMES 
 

Arrêté n°511/AM/2008 du 12 décembre 2008 portant dé signation des membres de l’assemblée commerciale 
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DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES MARITIMES DE LA RE UNION 
ET DES ILES EPARSES 

Décision n°298/DRAM/08 du 27 novembre 2008 relative  au classement du lagon de Mayotte en eaux abritées  
 

 


